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CONCESSION DE SERVICE PUBLIC PORTANT SUR LA GESTION ET 

L’EXPLOITATION DES MARCHES D’APPROVISIONNEMENT CHANZY ET 

JACOB 

RAPPORT SUR LES MOTIFS DE CHOIX DU DELEGATAIRE 

 

1. PRÉAMBULE 

1.1 Objet de la concession et durée du contrat 

Le contrat a pour objet de déléguer la gestion et l’exploitation des marchés d’approvisionnement de 

Livry-Gargan. La durée du contrat de délégation est fixée à cinq (5) ans à compter du 1er juillet 2024. 

1.2 Etendue des prestations à réaliser par le concessionnaire 

Les missions confiées au Délégataire au titre du présent contrat inclues notamment : 

• La gestion administrative et financière du service public délégué à travers : 

o La facturation et le recouvrement de l’ensemble des redevances, droits de places, taxes, 

etc. dus par les commerçants non-sédentaires, occupants du domaine public ; 

o La gestion administrative de la Commission des marchés forains, présidée par le Maire de 

la Commune de Livry-Gargan ou son représentant ; 

o L’encadrement des commerçants et la veille au respect, par ces derniers, du Règlement 

intérieur des marchés forains fixé par arrêté municipal ; 

• L’exploitation des marchés d’approvisionnement, à travers : 

o La gestion des relations du service avec les commerçants, abonnés ou non 

(recherche/sélection, placement, encadrement, règlement des litiges éventuels, etc.), et 

autres acteurs susceptibles d’être partie prenante du service ; 

o L’affectation à l’exécution du service de personnel qualifié et approprié aux besoins 

conformément à la réglementation en vigueur ; 

o La définition et le suivi d’une stratégie de développement d’un commerce de bouche de 

qualité, ainsi que d’un commerce de produits manufacturés en adéquation avec les attentes 

des usagers ; 

o Les mesures d’animation et de communication visant à assurer la promotion des marchés 

; 

o La surveillance des installations sur chaque site. 

• Le maintien en parfait état de fonctionnement des équipements à travers : 

o La fourniture, l’entretien et le renouvellement des équipements mobiles de couverture en 

quantités suffisantes pour les commerçants ; 

o L’acquisition et le renouvellement du mobilier nécessaire à l’exploitation ; 

o L’entretien et la maintenance courante des installations et ouvrages ainsi que des 

équipements du périmètre concédé ; 

o Le nettoyage des sanitaires ; 

o La collecte, le tri des déchets, le nettoyage et l’entretien du périmètre et les abords des 

marchés forains, à l’issue de chaque tenue du marché, en accord avec la réglementation 

applicable. 

• Un devoir général de conseil envers la Collectivité 
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Le Délégataire assure les missions qui lui sont confiées dans le respect de la règlementation en vigueur, 

et de ses engagements en matière de développement durable, tels que mentionnés en Annexe 11 du 

présent contrat. 

1.3 Equilibre économique du contrat 

Le Délégataire gère les marchés d’approvisionnement à ses risques et périls. Il est seul responsable de 
leur fonctionnement dans la limite des missions confiées et de la continuité du service. Il exploite les 
emplacements et installations affectés au service dans les conditions fixées par le contrat de délégation. 

Le Délégataire se rémunère directement et exclusivement sur les recettes perçues auprès des 
commerçants.  

Le Délégataire est soumis au paiement d’une redevance annuelle d’occupation du domaine public, 
acquise chaque année à la Collectivité. 

La Commune met son domaine public à disposition du Délégataire mais conserve son pouvoir de 

contrôle du service public et peut obtenir du Délégataire tout renseignement nécessaire à l'exercice 

de ce contrôle. 

1.4 Levée de l’option 

Dans le cadre de la consultation, les candidats ont été amenés à chiffrer et détailler une option portant 

sur la tenue d’une séance supplémentaire le mardi matin sur le marché Chanzy, exclusivement 

alimentaire (produits biologiques, produit du terroir, produits régionaux).  

La Commune a décidé de ne pas lever cette option.É 

2. DÉROULEMENT DE LA PROCEDURE 

2.1 Avis des organes consultatifs 

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-4 du code général des collectivités territoriales, la 

Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) a été consultée sur le projet de 

délégation de service public.  

Elle a donné un avis favorable à la proposition de délégation du service le 19 juin 2023. 

2.2 Lancement de la procédure et publicité 

Par une délibération n°2023-07-12 en date du 06/07/2023, l’autorité concédante a décidé de recourir 

à la concession de service public pour la gestion et l’exploitation des marchés forains, dans le cadre 

des dispositions du code de la commande publique (CPP) et des articles L. 1411-1 et suivants du code 

général des collectivités territoriales (CGCT). 

L’avis de concession a été envoyé à la publication et publié au BOAMP (n°23-156652), le 10 

novembre 2023. Les candidats avaient jusqu’au lundi 11 décembre 2023 à 12h00 pour remettre leurs 

plis de candidature et d’offres, dans le cadre d’une procédure dite « ouverte » (réception simultanée 

des candidatures et des offres). Les services municipaux ont procédé à l’ouverture des plis contenant 

les candidatures reçues dans les délais impartis. 
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Trois (3) candidatures ont ainsi été reçues dans ce délai : 

• SAS MANDON 

• EGS SAS 

• LOISEAU MARCHES SAS 

 

2.3 Sélection des candidatures 

La Commission DSP s’est réunie une première fois le mercredi 10 janvier 2024 pour procéder à 

l’analyse des dossiers de candidatures. A cette occasion, la Commission a décidé de suspendre sa 

décision concernant LOISEAU MARCHES. Une demande de pièces complémentaires a été envoyée 

au candidat afin d’apprécier la solidité financière de l’entreprise. A la suite de ce courrier, le candidat a 

fourni les pièces complémentaires dans le délai imparti. 

La Commission concession s’est réunie une deuxième fois le vendredi 19 janvier 2024 afin de 

poursuivre l’analyse des dossiers de candidatures. 

Ainsi, les candidats suivants ont été admis à présenter une offre :  

• SAS MANDON 

• EGS SAS 

• LOISEAU MARCHES SAS 

 

2.4 Analyse des offres 

A l’ouverture des plis, il a été procédé à l’analyse de la complétude des dossiers d’offre.  

Pour rappel, et conformément aux dispositions de l’article 12 du règlement de consultation, le jugement 

des offres a été effectué en considération des critères suivants, hiérarchisés par ordre décroissant 

d’importance  

• Critère n°1 : qualité du service proposée, analysée au regard : 

o Sous-critère n°1.1 : politique commerciale déployée par le candidat pour assurer la pérennité 

et le dynamisme des différents marchés d’approvisionnement existants ;  

o Sous-critère 1.2 :  méthodologie proposée par le candidat pour assurer la transparence et le 

reporting dans l’exécution du service et en faciliter le suivi pour l’Autorité concédante. 

o Sous-critère n°1.3 : stratégie du candidat en faveur du développement durable ;  

 

• Critère n° 2 : l’intérêt de l’offre sur le plan financier, analysé au regard : 

o Sous-critère n°2.1 : robustesse et de la cohérence du CEP ; 

o Sous-critère n°2.2 : cohérence du montant de la redevance proposé ;  

o Sous-critère n°2.3: grille tarifaire proposée ;  

 

• Critère n°3 : moyens mis en œuvre et leur adéquation aux objectifs du service, analysés 

au regard : 

o Sous-critère n°3.1 : stratégie d’animation et moyens associés ;  

o Sous-critère n°3.2: moyens humains proposés par le candidat ;  

o Sous-critère n°3.3 : moyens techniques et matériels affectés au fonctionnement général du 

service (incluant le nettoyage, la gestion des déchets et l’entretien courant), avec une attention 

portée sur la réduction des nuisances, notamment sonores. 

 

Le 6 février 2024 à 10h30, la Commission DSP a procédé à l’analyse des offres et a invité l’ensemble 

des trois candidats à négocier. 
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Par un courrier en date du vendredi 5 avril 2024, le candidat SAS MANDON a informé la Collectivité 

de son désistement de la procédure. La Collectivité a pris acte de ce désistement à travers un courrier 

daté du 12 avril 2024. 

Suivant l’avis de la Commission, le Maire a décidé d’engager les négociations avec les candidats 

suivants : 

• EGS SAS 

• LOISEAU MARCHES SAS 

 

2.5 Rappel du déroulement des négociations 

Les deux candidats précités ont été reçu pour des négociations au sein des murs de l’Hôtel de Ville le 

lundi 8 avril 2024. 

A l’issue de celles-ci, il a été demandé aux candidats de remettre leurs offres finales. 

2.6 Conclusion des négociations 

Au cours des négociations, les candidats ont pu être amenés à partager leur vision ainsi que des pistes 

d’amélioration du service. 

Les candidats ont présenté des offres finales contenant l’ensemble des précisions qui leur ont été 

demandées ainsi que des compléments. 

À l’issue de ces négociations, conformément à l’article L.1411-1 du code général des collectivités 

territoriales et aux critères de jugements hiérarchisés repris ci-dessus, le candidat LOISEAU 

MARCHES répond pleinement aux objectifs de la Commune, ainsi qu’aux attentes qui ont pu être 

exprimées par les élus et les services présents lors des négociations. 

Le choix de retenir le candidat LOISEAU MARCHES comme attributaire du contrat de concession 

portant sur la gestion des marchés forains de la Commune de Livry-Gargan est aujourd’hui soumis à 

l’approbation du Conseil Municipal. 

 

3. MOTIFS DU CHOIX DU CONCESSIONNAIRE 

Critère n°1 : qualité du service proposé 

De façon générale, les deux candidats ont détaillé et contextualisé leurs offres de façon sérieuse et 

qualitative. Chacun prévoit des mesures concrètes pour favoriser le développement économique des 

marchés, en adaptant ses propositions aux deux marchés.  

Toutefois, l’offre LOISEAU MARCHES se démarque concernant les projets de développement de la halle 

Jacob, particulièrement concernant l’installation de commerçants sur la place extérieure et le 

développement de la buvette.  

S’agissant de la politique commerciale déployée (sous-critère 1.1) : 

• Recrutement des commerçants : 

Les candidats EGS et LOISEAU MARCHES présentent des méthodologies relativement similaires 

et satisfaisantes en ce qui concerne le recrutement des commerçants (fichier commerçant et 

procédure stricte de recrutement). 

• Développement économique des marchés : 
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Concernant le marché Chanzy, les offres des deux candidats étaient satisfaisantes, témoignant 

d’une volonté de développement des commerces alimentaires, particulièrement de l’offre traiteur, 

et d’embellissement des étals du marché. 

En revanche, pour la Halle Jacob, le candidat LOISEAU MARCHES propose d’étendre le marché 

à l’extérieur de la halle pour diversifier la gamme de produits et d’accentuer la convivialité du marché 

(aménagement de la buvette, propositions d’animations aux commerçants, animations le mercredi). 

A l’inverse, pour ce marché, la proposition du candidat EGS reste très déclarative, celui-ci prévoyant 

de renforcer l’offre alimentaire de qualité et de privilégier les circuits courts, sans préciser ce qu’il 

fera des commerçants déjà en place, ni le type de produits qu’il souhaite développer. 

Ainsi, l’offre LOISEAU MARCHES est la plus concrète et la mieux construite sur ce point. 

S’agissant de la méthodologie en faveur de la transparence proposée (sous-critère 1.2) :  

• Transparence financière et administrative pour l’exploitation du service : 

Les offres des deux candidats sont satisfaisantes, chacun présentant des mesures adéquates pour 

garantir la transparence de la gestion des marchés. 

• Modalités et qualité du reporting à la Commune : 

Les deux offres sont satisfaisantes en matière de méthodologie de reporting des données du 

service, avec notamment des accès dédiés à la Commune pour visualiser et/ou extraire ces 

données. 

S’agissant de la stratégie en matière de développement durable (sous-critère 1.3) :  

Si l’offre du candidat EGS est précise sur les actions prévues, LOISEAU MARCHES fournit l’offre la 

plus étayée, proposant des animations et la surveillance rigoureuse du bilan carbone par le régisseur. 

 

Critère n°2 : intérêt de l’offre sur le plan financier 

Sur ce critère, l'offre du candidat EGS ne se conforme pas à l'exigence minimale de redevance fixe. 

En l’état, la proposition du candidat est de nature à modifier substantiellement les conditions initiales 

de la consultation. 

Dès lors, à l’issue des négociations, seul le candidat LOISEAU MARCHE est parvenu à proposer une 

offre financière adaptée aux exigences de la Commune. 

La proposition du candidat LOISEAU MARCHES répond de manière intéressante aux attentes de la 

Commune pour les aspects suivants de son offre : 

• Les hypothèses économiques retenues sont jugées plus ambitieuses et réalistes, en termes de 

cohérence, d’activité et de robustesse du compte d’exploitation prévisionnel 

• L’offre financière du candidat se base sur une activité optimiste mais jugée cohérente, lui 

permettant de proposer une offre économiquement compétitive  
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• Le candidat se démarque concernant les flux financiers Concessionnaire – Concédant proposés, 

nettement plus avantageux pour la Commune. 

L’article 33.1.1. du projet de contrat prévoyait une redevance annuelle fixe d’un montant minimal 

de 120 000 € HT. Or, seul le candidat LOISEAU MARCHES se conforme aux attentes de la 

Collectivité, en proposant une redevance fixe de 120 000 € annuels, le candidat EGS ayant 

proposé seulement 32 000 € HT. 

Critère n°3 : moyens mis en œuvre 

D’une façon générale, les deux candidats ont répondu de manière satisfaisante aux attentes de la 

Commune de Livry-Gargan et présentent des propositions de qualité : 

- Concernant la politique d’animation déployée, les candidats ont démontré leur savoir-faire dans 

l’organisation de séances à thème ; 

- Des moyens techniques satisfaisants et répondant aux besoins auxquels le futur concessionnaire 

devra répondre. 

 

• Politique d’animation et de communication déployée : 

Les propositions des deux candidats sont satisfaisantes, témoignant d’un savoir-faire dans la 

mise en place d’animations spécifiques sur différents temps forts de l’année. 

• Communication : 

L’offre du candidat LOISEAU MARCHES est la plus satisfaisante. Le candidat prévoit le 

développement d’un site internet, est accompagné d’une agence spécialisée dans la 

communication et détaille précisément les tarifs des prestations liées. Le candidat EGS démontre 

son savoir-faire mais ne contextualise pas sa proposition.  

• Moyens humains :  

Compte tenu des obligations mises à la charge du concessionnaire, les offres des deux candidats 

sont proches et satisfaisantes. 

• Moyens matériels :  

L’offre du candidat EGS est la plus intéressante sur ce point, et plus précisément sur le statut des 

biens proposés (biens de retour), le candidat prévoyant un montant d’investissements 

conséquents, notamment pour l’achat de véhicules de transport et des abris mobiles. Toutefois, 

ces investissements ne seront amortis qu’à moitié sur la durée du contrat.  
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Pour contenir les hausses tarifaires des droits de place, le candidat LOISEAU MARCHES 

propose à la commune la mise à disposition de bâches d’occasion en « parfait état, révisées et 

nettoyées », déjà amorties dans le cadre d’un autre contrat de DSP.  

• Moyens mobilisés pour le nettoyage, la gestion des déchets et l’entretien courant du marché 

Les offres des deux candidats sont satisfaisantes et font appels à des prestataires extérieurs pour 

le traitement des biodéchets. Les candidats EGS et LOISEAU MARCHES fournissent des 

éléments précis concernant la méthode de nettoyage des marchés.  

 

PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES ÉVENTUELLES 

Les deux candidats démontrent une certaine expérience dans la tenue de marchés thématiques, les 

offres sont donc satisfaisantes. 

 

 

4. CONCLUSION 

4.1 Classement des offres finales 

NB : Le classement des offres finales ne prend pas en compte l’offre du candidat Mandon 
SOMAREP, qui s’est désisté en cours de procédure. 

 

Offre classée 1ère : LOISEAU MARCHES 

Offre classée 2nde : EGS 

4.2 Proposition au conseil municipal 

Après analyse des offres et application des critères de jugements, le choix quant au futur 

Concessionnaire pour la gestion et l’exploitation des marchés forains de la Commune se porte sur le 

candidat LOISEAU MARCHES. 

Son offre présente toutes les garanties quant à la bonne exécution du service et sa pérennisation, tout 

en permettant la Commune de disposer de moyens de contrôle et de maîtrise de l’exécution du contrat 

par le concessionnaire sur la durée du contrat (5 ans). 

Par conséquent, en ce 20 juin 2024 le Conseil municipal est invité à se prononcer sur : 

• Le choix de la société LOISEAU MARCHES comme entreprise concessionnaire ;  

• L’autorisation à me donner pour signer le contrat de délégation ainsi que les documents afférents. 

 

 

 

EGS LOISEAU MARCHES

Critère 1 : qualité du serv ice proposé Satisfaisant Très satisfaisant

Critère 2 : intérêt de l'offre sur le plan financier Non conforme Satisfaisant

Critère 3 : moyens mis en œuvre Satisfaisant Satisfaisant
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3. 

Livry-Gargan – Rapport d’analyse des offres finales 19/48

Les candidats projettent une économie contractuelle équilibrée, avec des taux de rentabilité comparables, assurant une solidité satisfaisante des offres 
financières, mais demeurant inférieurs aux standards du secteur (entre 6% et 9%). En moyenne, le candidat EGS prévoit à la fois moins de recettes (-20K € 
environ) et moins de dépenses d’exploitation (-35K € environ) que son concurrent.  

Entre l’offre intermédiaire et l’offre finale, le candidat LOISEAU MARCHES a presque doublé la rentabilité nette projetée, notamment du fait de l’abandon des 
aménagements de la halle Jacob et des investissements en bâches neuves.  

Une approche plus fine par typologies de recettes et par postes de charges permettra une meilleure différenciation et une meilleure compréhension des 
différentes offres. 

3.1.1.2. Analyse des produits d’exploitation  

A l’issue des négociations, les candidats ont apporté des précisions permettant de mieux analyser leurs hypothèses. 

 Pour rappel, le total des produits englobe, d’une part, les recettes issues des droits de place collectées auprès des commerçants et, d’autre part, les rede-
vances diverses également perçues auprès d’eux. 

  

 

Le candidat EGS prévoit un volume de recettes similaire et légèrement supérieur au résultat réalisé pour l’exercice 2022 (env. +4,5% en moyenne).  

Le candidat LOISEAU MARCHES prévoit un volume de recettes supérieur de 24% à celui enregistré en 2022, avec le montant prévisionnel le plus ambitieux 
des deux candidats.  Le candidat précise dans son offre finale que les projections de recettes élevées résultent de la hausse des tarifs proposés, à hauteur 
de 30% pour les commerçants abonnés. A cette augmentation s’ajoute la taxe déchets, permettant d’atteindre l’équilibre du contrat.  

EGS
LOISEAU 

MARCHES
ANNEE 2022

Recettes des droits de place 326 007,97 € 404 698,00 €  312 948,04 € 
Marché Jacob 48 306,16 €   50 850,00 €      44 660,37 € 
Marché Chanzy 277 701,81 € 353 848,00 €  268 287,67 € 
Redevance animation 25 666,22 €   25 916,00 €   

Redevance biodéchets 65 991,70 €   22 000,00 €   
Refacturation des fluides

Total produits 391 999,68 € 426 698,00 €  312 948,04 € 

EGS
LOISEAU 

MARCHES
ANNEE 2022

Recettes des droits de place 326 007,97 € 389 398,00 €  312 948,04 € 
Marché Jacob 48 306,16 €   46 344,00 €      44 660,37 € 
Marché Chanzy 277 701,81 € 343 054,00 €  268 287,67 € 
Redevance animation 25 666,22 €   25 916,00 €   

Redevance biodéchets 65 991,70 €   22 000,00 €   
Refacturation des fluides

Total produits 391 999,68 € 411 398,00 €  312 948,04 € 

Offres intermédiaires Offres finales 
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Afin de répondre aux cahiers des charges, les deux candidats prévoient une redevance biodéchets, destinée à financer les prestations de tri, collecte et 
valorisation des biodéchets.  

Le candidat LOISEAU MARCHES prévoit une redevance biodéchet, à raison de 0,40 € HT pour les commerçants alimentaires du marché Chanzy et 0,58 € HT 
pour les commerçants alimentaires du marché Jacob. Le candidat EGS propose de collecter cette redevance auprès des commerçants alimentaires 
également, pour un tarif de 1,29 € HT par mètre linéaire. 

3.1.1.3. Décomposition globale des produits d’exploitation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La grande majorité des recettes du marché proviennent de la collecte des droits de place, dans des proportions différentes (83% pour EGS et 95% pour 
LOISEAU MARCHES) ; 

Offres intermédiaires Offres finales 
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 Toutefois, les candidats proposent des recettes liées à la gestion des déchets particulièrement opposées (65,9K € en moyenne par an pour EGS, 22K € 
pour LOISEAU MARCHES) ; 

 Les candidats proposent des volumes de redevance animation sensiblement équivalents (entre 25,5 et 26K € par an) ;  

 Refacturation des fluides : 

o Le candidat EGS précise que l’estimation d’une telle recette est limitée par l’absence d’informations rétrospectives dans les rapports annuels du 
délégataire actuel ; 

o Dans son offre intermédiaire, le candidat LOISEAU MARCHES précise que son CEP prévoit une marge légèrement supérieure en prévision d’aléas 
impossibles à chiffrer, tels que les dépenses en fluides. Le candidat propose une estimation des dépenses de fluides, à hauteur de 9 201 € (eau + 
électricité) par an.  

o Pour le marché Chanzy, LOISEAU MARCHES souhaite facturer aux consommations réelles, pour ne pas faire supporter aux commerçants de fruits 
et légumes les consommations des étals nécessitant de grosses dépenses énergétiques.  

A l’issue des négociations, les propositions des candidats sont satisfaisantes. 
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3.1.1.4. Focus sur les droits de place 

  

 Le candidat EGS considère que les commerçants abonnés sont sous représentés sur le Marché Chanzy, ce qui explique des recettes « volants » plus 
importantes.  

 Dans son offre finale, le candidat LOISEAU MARCHES réduit légèrement ses estimations de recettes de droits de place pour la séance du samedi sur le 
marché Chanzy (-11K € en moyenne par an) et réduit de 4,5K € ses estimations pour le marché Jacob. Toutefois, l’offre de LOISEAU MARCHES reste 
nettement plus ambitieuse que celle de son concurrent (+65K € environ) concernant le marché Chanzy.  

Comparaison des estimations de volume des recettes par marchés 

 

 

 

 

 

 

EGS
LOISEAU 

MARCHES
ANNEE 2022

Recettes des droits de place 326 007,97 € 404 698,00 €    312 948 € 

Marché Jacob 48 306,16 €   50 850,00 €        44 660 € 
Séance du mercredi 18 904,46 €   23 046,00 €   

Dont abonnés 16 215,93 €    21 782,00 €    

Dont volants 2 688,53 €      1 264,00 €      

Séance du samedi 24 656,95 €   24 310,00 €   
Dont abonnés 16 215,93 €    21 782,00 €    

Dont volants 8 441,02 €      2 528,00 €      

Marché Chanzy 277 701,81 € 353 848,00 €    268 288 € 
Séance du mercredi 127 966,30 € 165 713,00 € 

Dont abonnés 40 594,74 €    104 346,00 €  

Dont volants 87 371,56 €    61 367,00 €    

Séance du samedi 128 814,05 € 165 713,00 € 
Dont abonnés 40 594,74 €    104 346,00 €  

Dont volants 88 219,31 €    61 367,00 €    

Le candidat LOISEAU MARCHES prévoit 
+23,5% de recettes supplémentaires que son 
concurrent sur le marché de Chanzy et -4,1% 
pour la halle Jacob.  

EGS
LOISEAU 

MARCHES
ANNEE 2022

Recettes des droits de place 326 007,97 € 389 398,00 €    312 948 € 

Marché Jacob 48 306,16 €   46 344,00 €        44 660 € 
Séance du mercredi 18 904,46 €   20 793,00 €   

Dont abonnés 16 215,93 €    19 529,00 €    

Dont volants 2 688,53 €      1 264,00 €      
Séance du samedi 24 656,95 €   22 057,00 €   

Dont abonnés 16 215,93 €    19 529,00 €    

Dont volants 8 441,02 €      2 528,00 €      
Marché Chanzy 277 701,81 € 343 054,00 €    268 288 € 
Séance du mercredi 127 966,30 € 165 713,00 € 

Dont abonnés 40 594,74 €    104 346,00 €  

Dont volants 87 371,56 €    61 367,00 €    
Séance du samedi 128 814,05 € 154 919,00 € 

Dont abonnés 40 594,74 €    93 552,00 €    

Dont volants 88 219,31 €    61 367,00 €    
Redevance animation 20 921,47 €   22 422,00 €   

Offres intermédiaires Offres finales 
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Globalement, le candidat LOISEAU MARCHES prévoit des recettes supérieures à son concurrent, et plus spécifiquement pour le marché Chanzy (+65K € en 
moyenne par an). Cette différence s’explique notamment par l’augmentation importante des tarifs proposés (voir partie 3.3. Grille tarifaire de ce rapport).  

Les recettes de droits de place prévues par le candidat EGS restent supérieures à 2022 (+4,2%).  

3.1.2. Analyse des charges d’exploitation 

La structuration des dépenses moyennes pour chaque candidat est présentée dans le graphique suivant : 

 

 

 

Les candidats n’ont pas modifié leurs estimations de charges d’exploitation entre les offres intermédiaires et finales. 

 

EGS LOISEAU 
MARCHES ANNEE 2022ANNEE 2022

Achats 7 472,97 €      10 701,00 €    4 656,00 €      
Entretien - Maintenance 26 482,38 €    19 224,00 €    50 550,00 €    
Propreté - Nettoyage - Déchets 141 894,66 €  70 204,00 €    -  €              
RODP 28 904,33 €    120 000,00 €  115 000,00 €  
Animations 25 666,22 €    25 916,00 €    31 543,24 €    
Frais de siège 21 190,52 €    27 765,00 €    25 682,00 €    
Charges de personnel 81 305,10 €    89 811,00 €    76 695,00 €    
Autres charges 14 333,35 €    18 571,00 €    21 914,00 €    

Total des charges d'exploitation 347 249,53 € 382 192,00 € 326 040,24 € 
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La structuration des dépenses d’exploitation diffère pour chacun des candidats : 

 Le candidat LOISEAU MARCHES prévoit une RODP de 120K € par an, se conformant au minimum requis à l’article 29 du projet de contrat. Le poids de la 
redevance d’occupation domaniale correspondant à environ 31% du total des charges du candidat. 

 Le candidat EGS prévoit une RODP nettement inférieure au minimum requis dans le projet de contrat. Ce faible montant explique en partie la différence 
du montant total des charges prévues par le candidat par rapport à ses concurrents (-35K € par rapport à LOISEAU MARCHES). De plus, LOISEAU MARCHES 
prévoit seulement 70K € par an de charges liées à la propreté et à la gestion des déchets, contre 141K € pour EGS.  

 Selon les standards du secteur, les candidats prévoient des frais de siège correspondant à 5,5% et 6,5% du chiffre d’affaires.  

 Sur les autres postes de dépenses, les candidats font des offres relativement proches 

Le candidat LOISEAU MARCHES présente une structuration de charges cohérente, construite pour répondre aux exigences de la Commune en matière de 
redevance d’occupation domaniale. 

Le candidat EGS propose une redevance de 32K € HT dans son offre finale (engagement pris dans le mémoire final de réponse aux questions post négo-
ciations), montant bien inférieur aux 120K € minimum requis dans le projet de contrat. Le candidat précise qu’il lui est impossible d’augmenter le montant 
de la redevance sans déséquilibrer son offre.  
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3.1.3. Focus sur les charges de personnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.4. Synthèse de l’analyse du CEP « offre de base » proposé par les candidats 

Les candidats semblent orienter la stratégie commerciale du marché vers un accueil renforcé de commerçants volants.  

Concernant les charges de personnel : 

 Le candidat EGS propose 1,6 ETP d’agent technique, avec un montant 
total de charges de personnel s’élevant à 81K €. Le candidat prévoit 1 
ETP de moins qu’en 2022, avec 0,8 ETP de régisseur. 

 Le candidat LOISEAU MARCHES prévoit d’employer 0,36 ETP supplémen-
taire d’agent technique (1,96) et 0,2 ETP supplémentaire de régisseur, 
mais cela reste toujours inférieur au nombre d’ETP 2022 (-0,64 ETP).  

 Le candidat EGS prévoit 0,23 ETP pour un contremaître chargé « respon-
sable rendu du domaine public » 

 

Coût moyen par ETP : 

 30,9K € pour EGS 

 30,3K € pour LOISEAU MARCHES 

 A titre de comparaison : 30,9 K€ pour la réalisé 2023 

Les offres des candidats prévoient un nombre d’ETP inférieur au volume d’ETP 
actuel.  

Charges ETP Charges ETP
Contremaître 6 436,10 €     0,23 -  €              0
Régisseur 31 360,68 €   0,8 26 417,00 €   1
Technique 43 508,32 €   1,6 63 394,00 €   1,96

TOTAL 81 305,10 €   2,63 89 811,00 €   2,96
coût par ETP 30 914,49 €   30 341,55 €   

EGS LOISEAU MARCHES
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Le candidat LOISEAU MARCHES réalise une projection très ambitieuse des recettes tirées du marché Chanzy, qui s’explique par l’augmentation de sa grille 
tarifaire.  

Ci-dessous, quelques points qui distinguent très nettement les candidats :   

 Des différences importantes dans l’estimation des coûts liés à la propreté et à la gestion des déchets et biodéchets ; 

 Le candidat EGS propose un montant de RODP inférieur au montant requis dans l’article 29 du contrat. 

A l’issue des négociations, l’offre LOISEAU MARCHES est la seule se conformant à l’exigence du cahier des charges, avec une différence considérable dans 
les montants de RODP proposés entre les deux candidats (120K € par an pour LOISEAU MARCHES, contre 32K € par an pour EGS).  

Il convient toutefois de noter que pour se conformer au projet de contrat, et comme évoqué précédemment, le candidat LOISEAU MARCHES propose 
d’augmenter les tarifs de droit de place des commerçants abonnés.  

3.2. Offre de base + option 

Les candidats n’ont pas modifié leurs offres de base avec option à l’issue des négociations.  

3.2.1. Equilibre économique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EGS LOISEAU 
MARCHES

Total des produits    468 264,01 €    473 446,00 € 
Total des charges 427 323,28 €  431 697,00 €  
Résultat net 21 842,72 €    11 209,00 €    
Rentabilité nette 4,66% 2,37%
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L’ajout d’une nouvelle séance le mardi matin sur le marché Chanzy entraine une diminution de la rentabilité projetée par les candidats EGS et LOISEAU 
MARCHES, chacun estimant que les gains prévisionnels ne dépassent pas les charges de fonctionnement nécessaires à l’ajout de cette séance. 

3.2.1.1. Recettes supplémentaires estimées dans le cadre de l’option 

 

Les offres des candidats EGS et LOISEAU MARCHES sont cohérentes concernant les recettes des droits de place (40,5K € pour EGS et 50,4K € pour LOISEAU 
MARCHES). En revanche, l’offre d’EGS prévoit un montant de refacturation des biodéchets très élevé pour une seule séance supplémentaire (+33K par rapport 
à l’offre de base). 

3.2.1.2. Dépenses supplémentaires estimées dans le cadre de l’option 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EGS
LOISEAU 

MARCHES

Recettes des droits de 
place 40 594,74 €           50 446,00 €           

Dont abonnés 40 594,74 €           50 446,00 €           

Dont volants -  €                      -  €                      

Redevance animation 2 673,74 €             -  €                     
Redevance biodéchets 32 995,85 €           5 000,00 €             

Total produits 73 590,59 €           55 446,00 €           

Les prévisions globales des candidats sont proches en termes de 
charge d’exploitation supplémentaires nécessaires au déroulé d’une 
séance supplémentaire le mardi matin sur le marché Chanzy. En re-
vanche, au même titre que les offres de base, de grandes différences 
subsistent entre les deux candidats concernant les dépenses de pro-
preté/nettoyage/déchets et la RODP. 

En effet, il convient de noter que le candidat EGS propose une rede-
vance de l’ordre du symbolique (510 € par an) dans son CEP « base + 
option ». 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20240620-2024-06-44D-DE
Date de télétransmission : 24/06/2024
Date de réception préfecture : 24/06/2024



3. 

Livry-Gargan – Rapport d’analyse des offres finales 28/48

3.2.2. Charges de personnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le candidat EGS propose un volume d’ETP légèrement supérieur à ceux de LOISEAU MARCHES (3,68 ETP pour EGS contre 3,46 pour LOISEAU MARCHES), du fait 
de la présence d’un contremaître dans les équipes du candidat. 

Au global, les candidats prévoient des dépenses de personnel relativement proches (111K € en moyenne par an pour EGS et 107K € pour LOISEAU MARCHES). 

Les offres des candidats sont satisfaisantes. 

 

 

 

 

 

 

Contremaître 9 210,69 €     0,34 -  €              0
Régisseur 39 200,85 €   1 32 077,00 €   1,17
Technique 62 752,57 € 2,34 74 632,00 €   2,29

TOTAL 111 164,11 € 3,68 106 709,00 € 3,46
coût par ETP 30 207,64 €   30 840,75 €   

EGS LOISEAU MARCHES

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20240620-2024-06-44D-DE
Date de télétransmission : 24/06/2024
Date de réception préfecture : 24/06/2024



3. 

Livry-Gargan – Rapport d’analyse des offres finales 29/48

3.2.3. Synthèse des offres intermédiaires « base + option » 

 

L’option d’une séance supplémentaire le mardi matin au marché Chanzy semble financièrement réalisable pour les candidats.  

Toutefois, les candidats EGS et LOISEAU MARCHES considèrent que la tenue de cette séance réduirait leur résultat net, fragilisant l’équilibre économique de 
la DSP. 

Dès lors, aucun candidat ne souhaite tenir de séance exclusivement alimentaire le mardi matin sur le marché Chanzy, en raison de problématiques de 
recrutement de producteurs locaux en début de semaine et des difficultés récentes de la filière bio dans un contexte inflationniste.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Base + Option Base + Option
Recettes droits de place 326 007,97 € 369 276,45 € 389 398,00 € 446 446,00 € 
Total produits 391 999,68 € 468 264,01 € 411 398,00 € 473 446,00 € 
Charges 347 249,53 € 427 323,28 € 382 192,00 € 431 697,00 € 
Résultat net 21 984,15 €   21 842,72 €   23 994,00 €   11 209,00 €   

Ecart résultat net -0,6% -53,3%

EGS LOISEAU MARCHES
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3.3. Flux financiers entre le concessionnaire et la Collectivité  

Le cahier des charges prévoit plusieurs types de flux financiers entre le concessionnaire et la Ville : 

 Une redevance annuelle fixe fixée au minimum à 120 000 € annuels HT (article 33.1.1 du projet de contrat) ; 

 Une clause d’intéressement fixée au minimum à 10% de l’excédent entre le résultat prévisionnel figurant en Annexe 10 et le résultat effectivement réalisé 
pour l’année considérée. 

3.3.1. Redevance annuelle fixe 

EGS LOISEAU MARCHES 

Le candidat ne se conforme pas aux attentes minimales de la collecti-
vité : 
32K € annuels HT 

Le candidat se conforme aux attentes minimales de la collectivité : 
120K € annuels HT 

Le candidat EGS ne se conforme pas aux attentes minimales de la collectivité.  

Le candidat LOISEAU MARCHES se conforme aux attentes minimales de la collectivité (120K €/an).  

3.3.2. Redevance variable - Clause d’intéressement 

EGS LOISEAU MARCHES 

La proposition du candidat excède les attentes minimales de la collec-
tivité : 

50% de l’excédent entre le résultat prévisionnel et le résultat effective-
ment réalisé 

La proposition du candidat excède les attentes minimales de la col-
lectivité : 

40% de l’excédent entre le prévisionnel des recettes totales HT figu-
rant en annexe 10 et les recettes totales HT réalisées 
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3.4. Grille tarifaire proposée 

Seul le candidat LOISEAU MARCHES a modifié les tarifs proposés entre l’offre intermédiaire et l’offre finale.  

Comme l’indique la grille présentée ci-dessous, le candidat EGS prévoit de conserver les tarifs appliqués en 2022. En revanche, le candidat LOISEAU prévoit 
une hausse des tarifs pour :  

 Les abonnés du Marché Chanzy (+0,79 € par mètre linéaire sur trottoir, contre +1,19 € dans l’offre intermédiaire, et +0,60 € sur la chaussée, contre +0,90 
€ dans l’offre intermédiaire) 

 Les abonnés du Marché Jacob (+0,79 € par mètre linéaire dans la place couverte, contre +1,19 € dans l’offre intermédiaire, et +0,79 € de supplément 
par encoignure, contre +1,19 € dans l’offre intermédiaire) 

 Dans son offre finale, le candidat prévoit également une augmentation de la redevance électricité (+0,31 €) par rapport à son offre intermédiaire (le 
candidat proposait initialement de maintenir le tarif actuel).  

A l’issue des négociations, le candidat EGS n’a pas modifié sa grille tarifaire et ne prévoit donc pas d’augmentations des tarifs actuellement pratiqués.  

En revanche, LOISEAU MARCHES prévoit +30% d’augmentation des droits de place des commerçants abonnés et +31% pour la refacturation des charges 
d’électricité pour les commerçants installés sous la Halle Jacob (suivant la hausse globale des coûts de l’énergie). Ces augmentations restent acceptables, 
les tarifs actuels paraissant légèrement faibles au regard des chiffres habituellement observés dans le secteur.  

En prenant en compte la nouvelle redevance biodéchets, les augmentations tarifaires proposées par les deux candidats sont comparables concernant les 
abonnés alimentaires. En effet, pour le marché Chanzy, le candidat LOISEAU MARCHES prévoit +1,19 € d’augmentation par mètre linéaire, contre 1,29 € pour 
EGS et pour les deux marchés. Pour le marché Jacob, le candidat LOISEAU MARCHES propose +1,37 € d’augmentation. 

Seul le candidat LOISEAU MARCHES prévoit une augmentation pour les abonnés non alimentaires (+0,79 € par mètre linéaire).   
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Tarifs 2022
OF Evolution OI OF Evolution

Marché Chanzy
Abonnés (tarif par séance)
Mètre de façade pour une profondeur de 2m sur trottoir 2,63 €      2,63 €         0% 3,82 €         3,42 €         30%
Mètre de façade pour une profondeur de 2m sur chaussée 1,99 €      1,99 €         0% 2,89 €         2,59 €         30%
Non abonnés (tarif par séance)
Mètre de façade pour une profondeur de 2m sur trottoir 4,42 €      4,42 €         0% 4,42 €         4,42 €         0%
Mètre de façade pour une profondeur de 2m sur chaussée 4,42 €      4,42 €         0% 4,42 €         4,42 €         0%
Suppléments
Supplément par encoignure 2,63 €      2,63 €         0% 3,82 €         3,42 €         30%
Redevance biodéchets
Commerçants alimentaires uniquement 0,35 €         0,40 €         +0,40 €

Marché Jacob
Abonnés (tarif par séance)
Mètre de façade pour une profondeur de 2 m (place couverte) 2,63 €      2,63 €         0% 3,82 €         3,42 €         30%
Non abonnés (tarif par séance)
Mètre de façade pour une profondeur de 2 m (trottoir ou chaussée) 4,42 €      4,42 €         0% 4,42 €         4,42 €         0%
Suppléments
Supplément par encoignure 2,63 €      2,63 €         0% 3,82 €         3,42 €         30%
Redevance biodéchets
Commerçants alimentaires uniquement 1,29 €         +1,29 € 0,35 €         0,58 €         +0,40 €

Redevance électrique (par séance et par branchement) 1,01 €      1,01 €        0% 1,01 €        1,32 €        31%

Redevance d'animation (par séance et par commerçant) 2,80 €      2,80 €        0% 2,80 €        2,80 €        0%

EGS LOISEAU MARCHES
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3.5. Synthèse du critère 2 : intérêt de l’offre sur le plan financier 

LOISEAU MARCHES propose des hausses tarifaires sur les droits de place, quand EGS prévoit de maintenir les tarifs actuels.  

En revanche, du fait de la prise en charge de la gestion des biodéchets par l’exploitant, et EGS proposant une redevance biodéchets bien plus élevée que 
son concurrent, le tarif final payé par les commerçants est donc comparable dans les deux offres. 

L’offre LOISEAU MARCHES est plus ambitieuse concernant les prévisions de recettes générées par les marchés, et plus particulièrement par le marché Chanzy 
(+65K en moyenne par an).  

Le candidat EGS prévoit le double des charges de nettoyage – entretiens – déchets (+71K € en moyenne par an) par rapport à l’offre de son concurrent.  

Enfin, l’offre EGS est insatisfaisante concernant le montant de RODP versé à la commune : en effet, le candidat propose seulement 32K € de RODP par an dans 
son offre finale, soit -88K € par rapport au montant minimal requis à l’article 33.1.1. du projet de contrat. A contrario, LOISEAU MARCHES propose 120K € de 
RODP par an.  

Dès lors, à l’issue des négociations, seul le candidat LOISEAU MARCHE est parvenu à proposer une offre financière adaptée aux exigences de la Commune 
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4 .  M O Y E N S  M I S  E N  Œ U V R E   
Les moyens mis en œuvre pour l’exécution du service seront analysés au regard :  

• Des politiques d’animations déployées ; 

• Des moyens humains proposés ; 

• Des moyens matériels affectés au service ; 

•Des moyens mobilisés pour le nettoyage, la gestion des déchets et l’entretien courant du marché. 

4.1. Politique d’animation et de communication déployée 

4.1.1. Politique d’animation des marchés 

 EGS LOISEAU MARCHES 

Budget moyen 25 666 €/an 
25 916 €/an + 2 500 € de communication en fonction des choix de 

la ville 

Programme 
quantitatif 

5 animations/an 
Le candidat fournit un exemple de programmation annuelle avec 4 
animations par an 

Programme 
qualitatif 

5 thèmes proposés : 

 Cabas réutilisables 

o 5 hôtesses, distribution de flyers 

 Tombola de Noël 

o 3 hôtesses + 2 Père Noël, cadeaux, décoration du mar-
ché 

 Fête des grands-mères 

Développer les activités de convivialité 

 Cours de cuisine 

 Fête du goût 

 Visites des marchés et ateliers culinaires pédagogiques 

 Organisation d’activités pour les enfants, encadrées par un 
chef étoilé 
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 EGS LOISEAU MARCHES 

o 5 hôtesses et coupeurs, décoration et distribution de Mi-
mosa, banderoles et affiches 

 Fête des mères et concours de dessins 

o Une hôtesse, des cadeaux, ballons et affiches 

 Guinguette du marché 

o 2 groupes de jazz, hôtesses, dégustation des produits du 
marché 

 

Les propositions des deux candidats sont satisfaisantes, témoignant d’un savoir-faire dans la mise en place d’animations spécifiques sur différents temps 
forts de l’année.  

4.1.2. Communication 

EGS LOISEAU MARCHES 

Le candidat base sa stratégie sur la mobilisation d’une cellule spécialisée 
communication, une logistique efficace pour proposer des animations « clés 
en main » 

Proposition d’inclure les commerces de proximité, avec la livraison de denrées 
et produits achetés sur le marché 

Le candidat veut solliciter les associations locales pour construire des partena-
riats, et profiter des évènements nationaux pour lancer des animations 

Le candidat décrit précisément sa méthode de construction des animations, 
témoignant d’un certain savoir-faire 

Le candidat propose la réalisation de vidéos portraits, dont le budget est in-
clus dans le montant alloué aux animations (25 vidéos portraits, diffusées sur les 
réseaux sociaux) 

Le candidat communique par voie d’affichage et dans le bulletin municipal 

La communication du candidat vise particulièrement la clientèle plus jeune, 
moins captive : 

Une agence de communication partenaire s’occupera de la promotion des 
animations, création d’affiches, communication sur les réseaux sociaux. 

Un focus sera également fait sur la dynamisation de la communication numé-
rique :  

 Site internet dédié au marché  

o Coût du site internet : 2 850 € HT, 770 € HT par an 

 Réseaux sociaux : mise en ligne de visuels 

o 500 € HT pour la création des pages Facebook, Instagram et 
Youtube 

o Animation des pages par un community manager : 135 € 
HT/mois 

Investissement global : 3 350 € HT pris en charge par l’entreprise, et 2 490 € HT 
de frais annuels pris en charge par le budget communication 
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EGS LOISEAU MARCHES 

 Création de comptes Facebook, Instagram et TikTok 

 Gestion par un Community Manager  

Le candidat prévoit également les travaux de communication de la halle ja-
cob prévue dans l’article 19.3 du projet de contrat, pour un total de 14 382 € 
HT.  
 

Proposition de réaliser des films publicitaires présentant les marchés (3 000 à 
6 000 € HT) et/ou les animations (2 000 € HT par vidéo) 

 

L’offre du candidat EGS est intéressante mais ne mentionne pas les éléments prévus à l’article 19.1 du projet de contrat, à savoir le développement d’un 
portail internet. Le candidat démontre son savoir-faire, mais ne le contextualise en aucune façon. 

C’est l’offre du candidat LOISEAU MARCHES qui est la plus satisfaisante. Le candidat respecte les dispositions du projet de contrat, est accompagné d’une 
agence spécialisée dans la communication et détaille précisément les tarifs des prestations liées.  

4.2. Moyens humains proposés 

EGS LOISEAU MARCHES 

Nombre d’ETP : 2,63 

- Régisseur : 0,8 ETP 

- Personnel technique : 1,6 ETP 

- Contremaître : 0,23 ETP 

Moyens humains sur le terrain : 

 Un contrôleur qualité, intervention ponctuelle pour vérifier les plans de placement, 
l’installation des commerçants 

 Un ambassadeur du développement durable, charger de former les commer-
çants à la récupération des biodéchets et au tri (une fois/trimestre) 

 Un community manager, gestionnaire des réseaux sociaux 

Nombre d’ETP : 2,96 

- Régisseur : 1 ETP 

- Personnel technique : 1,96 ETP 

 

Un seul régisseur affecté aux deux marchés de la Ville, dont les 
fonctions s’étendent à la surveillance des sites, à la gestion des ani-
mations et au respect du règlement par les commerçants 

 

Marché Chanzy : 

 Reprise des 4 agents du délégataire actuel pour le montage 
et démontage des abris mobiles 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20240620-2024-06-44D-DE
Date de télétransmission : 24/06/2024
Date de réception préfecture : 24/06/2024



4. 

Livry-Gargan – Rapport d’analyse des offres finales 37/48

EGS LOISEAU MARCHES 

 2 agents chargés des engins de nettoyage sur le marché Chanzy et 5 agents 
d’entretien intérieur-extérieur 

 4 agents de montage et démontage et 1 chauffeur sur le marché Chanzy 

 1 contremaître pour vérifier la conformité de prestations au cahier des charges, 
en liaison avec le régisseur et le siège, présent jusqu’à la fin des opérations de net-
toyage 

 1 régisseur placier présent tout au long de la séance, garant de la bonne tenue 
du marché. Il est chargé du placement et de la perception auprès des commer-
çants, participe aux commissions marchés, interface de communication avec la 
Ville 

Appui du siège : 

Le directeur d’exploitation, chargé de superviser la gestion du marché et d’assister aux 
commissions marchés, est l’interlocuteur privilégié de la Ville : présence mensuelle sur les 
marchés de la Ville 

Désignation d’un cadre administratif au siège chargé du suivi de la concession de ges-
tion et d’exploitation des marchés : 

 Il est le destinataire des diverses réclamations de la Ville, des commerçants ou des 
riverains et est chargé de la transmission des rapports hebdomadaires 

Le candidat valorise une rémunération élevée de son régisseur, une charte de déontolo-
gie, la mise en place de contrôles mensuels inopinés par des membres de la direction.  

De plus, le candidat souhaite généraliser les paiements dématérialisés pour l’ensemble 
des commerçants, et souligne la stabilité de ses équipes de régisseurs.  

 Nettoyage délégué à la société JAMYSO, représentant 5 
agents les jeudis-dimanches et 2 agents le mardi 

Marché Jacob : 

 Le régisseur sera chargé de veiller au tri des biodéchets 

 Un agent salarié chargé du nettoyage de la halle et de l’ex-
térieur 

 

Un atelier ouvert 7j/7 pour assurer les interventions matérielles ou pe-
tites réparations de dépannage 

 

Le candidat fournira les structures en aluminium sans frais supplé-
mentaire, et commandera des bâches neuves amorties sur la durée 
du contrat 

 

 

Compte tenu des obligations mises à la charge du concessionnaire, les offres des deux candidats sont satisfaisantes concernant les moyens humains 
proposés.  

Le candidat LOISEAU MARCHES assigne le même régisseur aux deux marchés, en précisant pour chacun des sites les moyens humains affectés. 

Le candidat EGS fournit l’offre la plus détaillée.  
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4.3. Moyens matériels affectés au service 

EGS LOISEAU MARCHES 

Total des investissements, biens de retour : 188 690 € HT 

 1 terminal informatique de paiement (2 290 € HT) 

 120 abris mobiles (95 400 € HT) 

 2 véhicules de transport (45 500 € HT) 

 Travaux Jacob : mise en place de trois écrans d’affichage dans cais-
son cabine anti-vandale et munis de players pour la projection à dis-
tance (coût de 18K € HT) 

 

Total des investissements, biens propres : 104 210 € HT 

 2 camions 3,5 T (50 000 € HT, biens propres) 

 120 piquets AV (16 920 € HT, biens propres) 

 120 piquets AR (9 000 € HT, biens propres) 

 Pannes (28 290 € HT, biens propres) 

L’offre du candidat EGS est la plus intéressante sur ce point, le candidat prévoyant un montant d’investissements conséquents, notamment pour l’achat de 
véhicules de transport et des abris mobiles. Toutefois, ces investissements ne seront amortis qu’à moitié sur la durée du contrat. 

A l’issue des négociations, le candidat LOISEAU MARCHES propose un volume intéressant de biens mis à disposition, mais nettement inférieur à son concur-
rent.  

Pour contenir les hausses tarifaires, le candidat LOISEAU MARCHES n’envisage plus l’achat de bâches neuves et amorties sur cinq ans, préférant proposer à 
la commune des bâches d’occasion en « parfait état, révisées et nettoyées », déjà amorties dans le cadre d’un autre contrat de DSP. En revanche, le 
candidat n’a pas modifié l’onglet « Biens délégataires » dans le CEP de son offre. Aussi, , le statut de ces bâches d’occasion reste à déterminer.  

Tous les autres investissements présentés par le candidat sont des biens propres.  
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4.4. Moyens mobilisés pour le nettoyage, la gestion des déchets et l’entretien courant du marché 

 EGS LOISEAU MARCHES 

Nettoyage et  

entretien courant 

Le candidat détaille les différents temps du nettoyage  

 

En début de séance 

 Mise à disposition des bacs biodéchets 

 Traitement des déchets générés par l’installation des commer-
çants 

 Distribution de sacs poubelles 

 Piquage des petits déchets 

 Désinfection des blocs sanitaires, fourniture de papier et savon 

Après la séance espace intérieur  

 Ramassage des déchets résiduels 

 Balayage des allées, lavage et désinfection à haute pression 
des sols 

 Nettoyage, vidage et désinfection des siphons 

 Nettoyage manuel des portes et espaces non accessibles 

Après la séance espace extérieur  

 Balayeuse et laveuse voirie Marché Chanzy 

 Balayage des résidus 

 Lavage à haute pression de la chaussée 

 Nettoyage des bacs biodéchets 

 

Après la séance, autres espaces : 

 Nettoyage et désinfection des sanitaires 

Prestation assurée par un prestataire, la société JAMYSO  

 

Détail du protocole de nettoyage des deux marchés : 

 Marché Jacob  

o Nettoyage du sol de la halle à la fin de chaque 
séance, en 4 phases (préparation, nettoyage, regrou-
pement des déchets, vérification des grilles d’évacua-
tion et vidange puis fermeture de l’installation générale 
d’eau en hiver).  

o Un agent dédié au nettoyage des sanitaires 
o Balayage et nettoyage des surfaces extérieures, des 

conteneurs 
o Encadrement des commerçants par le régisseur 

 Marché Chanzy 

o Balayage et nettoyage des surfaces extérieures 

 

Concernant l’entretien courant, le candidat précise que son person-
nel dispose de la formation nécessaire à la prévention des risques 
électriques et incendies 

 

Marché Chanzy 

 Entretien des bornes électriques, abris mobiles et douilles au 
sol  
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 EGS LOISEAU MARCHES 

 Nettoyage et désinfection du centre de tri 

 Nettoyage et désinfection des vestiaires 

 Reportage photo et contrôle opposable 

 

 

  

Marché Jacob 

 Vérification des installations électriques par un bureau de 
contrôle, puis prise en charge des éventuels travaux de levée 
de réserves 

 Contrôle des vérifications annuelles imposées aux commer-
çants  

 

Contrat d’entretien maintenance électrique avec une filiale du can-
didat, contrat d’entretien maintenance de la sécurité incendie, de 
l’eau et de la plomberie. 

Présence aux commissions sécurité.  

Gestion des  

déchets 

Le candidat a fourni le document relatif à la gestion des déchets en 
annexe de son offre 

 Containers fournis par un prestataire de collecte 

 Collecte des déchets directement chez les commerçants 
pour identifier les disfonctionnements et contrôler le respect 
des consignes 

 Containers à biodéchets disposés dans les stands des com-
merçants alimentaires 

 Sensibilisation des commerçants au tri 

 Les biodéchets seront acheminés vers une usine de méthani-
sation, permettant la fabrication de fertilisant agricole et de 
biogaz 

Si besoin estimé par la ville, possibilité d’installation d’un compacteur 

En option, traitement de la glace des poissonniers par la mise en 
place de bacs spécifiques.  

 

Partenariat avec la société SUEZ pour mise à disposition des bacs de 
collecte, la collecte des biodéchets, le traitement des biodéchets, 
déclassement  

 

Marché Chanzy  

 Mission du régisseur étendue à la gestion des biodéchets, 
pour vérifier le tri effectué par les commerçants 

o Il distribue les containers 
o Il contrôle la qualité du tri et sensibilise les commerçants 

 Les commerçants sont chargés d’acheminer les bacs vers la 
zone d’enlèvement 

 Les biodéchets sont stockés dans un espace dédié, en ac-
cord avec la ville, afin de faciliter la collecte par le presta-
taire.  
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 EGS LOISEAU MARCHES 

Protocole de tri  

 Durant l’installation des commerçants : mise à disposition de 
bacs afin de collecter les biodéchets, cartons et cagettes 

 Durant la séance : bacs biodéchets distribués aux commer-
çants, récupération à la source, rotation si besoin 

 Durant le remballage : mise à disposition de l’ensemble des 
bacs 

 Nettoyage et désinfection des bacs 

 

Proposition de financer le coût annuel de la prestation biodéchets, 
chiffrée à 64,7K € HT, par l’instauration d’une redevance supplémen-
taire applicable aux commerçants alimentaires.  

Marché Jacob 

 Le régisseur aura les mêmes missions que sur le marché 
Chanzy 

 Les 3 bacs seront remisés dans le local technique 

 

 

Les offres des deux candidats sont satisfaisantes et font appels à des prestataires extérieurs pour le traitement des biodéchets. 

Les candidats EGS et LOISEAU MARCHES fournissent des éléments précis concernant la méthode de nettoyage des marchés. De plus, le candidat EGS 
détaille étape par étape les solutions adoptées pour le traitement des déchets. 

Le candidat LOISEAU MARCHES fournit une note sur la maintenance des équipements.  

Lors de la phase de préfiguration, il conviendra de rappeler au candidat retenu les obligations posées à l’article 22 du projet de contrat (fourniture de sacs 
hermétiques aux commerçants en fonction des différents flux (recyclables, biodéchets, déchets industriels). 
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4.5. Synthèse du critère 3 :  moyens mis en œuvre 

Concernant la politique d'animation déployée, les offres des deux candidats sont satisfaisantes, démontrant un savoir-faire dans l'organisation de séances 
à thème. Sur le volet communication, l'offre du candidat LOISEAU MARCHES se démarque. Comme le candidat EGS, son offre est intéressante, mais LOISEAU 
MARCHES a l'avantage de mentionner les dispositions du projet de contrat concernant l'alimentation d'un site internet. 

Les offres des deux candidats sont satisfaisantes concernant les moyens humains proposés. 

A propos du sous-critère du matériel mis à disposition, les offres des candidats EGS et LOISEAU MARCHES paraissent cohérentes.  

Enfin, sur le nettoyage, l'entretien et la gestion des déchets, les offres des candidats sont satisfaisantes. 
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5 .  P R E S T A T I O N S  S U P P L E M E N T A I R E S  E V E N T U E L L E S  

5.1. EGS 

Le candidat a créé une cellule spécialisée dans la création de marché de proximité et de marchés à thèmes, et sera force de conseil auprès de la Ville pour 
les éléments techniques et promotionnels.  

 MOYENS HUMAINS 

 Un référent est désigné au sein de la Direction pour participer aux réunions de mise en place ; 
 Un responsable prospection aura la charge d’étudier la période idéale, de prospecter et préparer les dossiers de candidature puis de préparer le 

plan d’implantation ; 
 Les régisseurs-placiers sont présents pendant toute la durée de la séance, garants de la bonne tenue du marché ; 
 2 agents de montage et 2 agents d’entretien seront affectés aux marchés à thème. 

 Eléments financiers 

Le candidat propose une répartition des bénéfices générés par les marchés à thème à hauteur de 50% avec la commune.  
Il prévoit également un budget de 2 580 € pour l’animation musicale de ces marchés.  
 
Enfin, le candidat présente quelques coupures de presse d’expériences similaires dans d’autres communes. 

5.2. LOISEAU MARCHES 

 Recrutement 

Le candidat possède une liste d’une soixantaine de contacts relatifs aux circuits courts, bio et terroir.  

 Communication  

Un programme de communication sera diffusé sur les réseaux sociaux, à l’aide d’une agence externe et du community manager, un mois à l’avance. Seul le  
I présentera un surcoût (135 €/140 € HT). 

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20240620-2024-06-44D-DE
Date de télétransmission : 24/06/2024
Date de réception préfecture : 24/06/2024



5. 

Livry-Gargan – Rapport d’analyse des offres finales 44/48

Le candidat détaille ensuite le calendrier de son plan de communication :  

 4 publications avant l’évènement, à J-15, J-10, J-5 et J-1, avec à chaque fois de nouveaux visuels et la présentation du programme 
 3 à 5 publications pendant l’évènement 
 1 publication après l’évènement 

 Moyens matériels et humains 

Le candidat prévoit de dédier à la gestion des marchés à thème un régisseur et un agent de nettoyage. Le candidat prévoit d’utiliser les équipements de la 
ville, si elle en dispose (tentes, abris ou chalets), pour éviter une répercussion des coûts sur le tarif des droits de place. 

 Grille tarifaire 

Le candidat propose qu’une grille tarifaire spécifique soit constituée.  

5.3. Comparaison des CEP   

Le candidat EGS n’a pas complété l’annexe 2.C. fournie dans le DCE, déclarant seulement qu’il s’engagera à reverser 50% des bénéfices générés par les 
marchés à thèmes. 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les prestations supplémentaires éventuelles, les offres des candidats sont satisfaisantes, chacun démontrant une certaine expérience de l’or-
ganisation de marchés thématiques.  

Toutefois, il convient de noter que le candidat EGS n’a pas complété l’annexe 2.C. du projet de contrat permettant d’analyser les prévisions financières des 
candidats.  

Marché de Noël LOISEAU MARCHES
Droits de place 900,00 €                         
Total produits 900,00 €                         
Autres services extérieurs 217,00 €                         
Charges de personnel 160,00 €                         
Total charges d'exploitation 377,00 €                         
RCAI 523,00 €                         
Rentabilité nette 41%

Marché du Terroir LOISEAU MARCHES
Droits de place 900,00 €                          
Total produits 900,00 €                          
Autres services extérieurs 217,00 €                          
Charges de personnel 160,00 €                          
Total charges d'exploitation 377,00 €                          
RCAI 523,00 €                          
Rentabilité nette 41%
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6 .  S Y N T H E S E  
A l’issue de l’analyse des offres finales des candidats et en application de l’article 12 du règlement de la 
consultation relatif aux critères de jugement : 

 SUR LE CRITERE 1 « QUALITE DU SERVICE PROPOSEE » 

Les candidats détaillent et contextualisent leurs offres de façon sérieuse et qualitative. Chacun prévoit des 
mesures concrètes pour favoriser le développement économique des marchés, en adaptant ses proposi-
tions aux deux marchés. Toutefois, l’offre LOISEAU MARCHES se démarque concernant les projets de déve-
loppement de la halle Jacob, particulièrement concernant l’installation de commerçants sur la place exté-
rieure et le développement de la buvette. L’offre d’EGS est en retrait concernant le développement du 
marché Jacob.  

Les deux offres sont satisfaisantes concernant les modalités de reporting et les mesures garantissant la trans-
parence de la gestion des marchés.  

Enfin, les offres sont satisfaisantes concernant la stratégie de développement durable.  

 SUR LE CRITERE 2 « INTERET DE L’OFFRE SUR LE PLAN FINANCIER » 

Sur ce critère, l'offre du candidat EGS ne se conforme pas à l'exigence minimale de redevance fixe. En 
l’état, elle ne saurait donc être retenue sous peine de modifier substantiellement les conditions initiales 
de la consultation. 

Les candidats font le choix d’une réduction du nombre de commerçants abonnés au profit des volants, et 
proposent des volumes d'ETP plus ou moins équivalents (hormis les 0,34 ETP de contremaître proposé par 
EGS).  

Le candidat LOISEAU MARCHES est le seul suggérant une augmentation des tarifs pour les abonnés, ce qui 
permet une croissance des revenus tirés du marché Chanzy dans l'offre du candidat. Toutefois, la redevance 
biodéchets prévue par EGS étant bien supérieure à celle proposée par LOISEAU MARCHES, les hausses tari-
faires proposés par les deux candidats concernant les abonnés alimentaires sont très proches. 

Concernant l'option d'une séance supplémentaire le mardi matin, les candidats présentent des indicateurs 
économiques dégradés, qui incitent à la prudence quant à la levée d'option. Les candidats ont justifié leurs 
craintes en négociations.  

 SUR LE CRITERE 3 « MOYENS MIS EN ŒUVRE » 

Les propositions des candidats sont satisfaisantes concernant les animations proposées, témoignant de leur 
savoir-faire.  

En revanche, sur le volet communication, l'offre EGS ne mentionne pas certains éléments prévus dans le 
contrat, comme le développement d'un site internet. C'est l'offre LOISEAU MARCHES qui est la plus satisfai-
sante sur ce point.  

Concernant les moyens affectés au service, l’offre EGS est plus importantes concernant les investissements 
et le statut des biens proposés (biens de retour), mais les biens ne seront amortis qu’à 50% à l’issue du contrat. 
LOISEAU MARCHES propose uniquement des biens propres, restant à déterminer le statut des bâches d’oc-
casion fournies par le candidat mais absentes de l’onglet « Biens délégataires » dans l’Annexe 2.a. De plus, 
le candidat évoque ce changement de stratégie dans ses réponses aux questions post-négociation ainsi 
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que dans le CEP, mais n’a pas modifié le paragraphe correspondant dans le mémoire technique de son 
offre finale.  

Enfin, les deux offres sont satisfaisantes concernant le nettoyage et la gestion des déchets. 

 SUR LES PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 

Les deux candidats démontrent une certaine expérience dans la tenue de marchés thématiques, les offres 
sont donc satisfaisantes.  

 CLASSEMENT DES OFFRES 

 

- Offre classée 1ère : LOISEAU MARCHES 
- Offre classée 2nde : EGS 

EGS LOISEAU MARCHES
Critère 1 : qualité du serv ice proposé Satisfaisant Très satisfaisant

Critère 2 : intérêt de l'offre sur le plan financier Non conforme Satisfaisant

Critère 3 : moyens mis en œuvre Satisfaisant Satisfaisant
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7 .  A M E N D E M E N T S  

7.1. EGS 

Le candidat ne demande pas d’amendements contractuels.  

7.2. LOISEAU  

Article Demande Commentaire 

19.2 

Le candidat propose que tout solde positif comme négatif 
puisse être conservé dans le compte animations et faire l’objet 
d’un report à nouveau sur l’année suivante et jusqu’à la fin du 
contrat, date à laquelle serait régularisé le solde éventuelle-
ment positif. 

Possible 

28.2 Facturations mensuelles pour les abonnés Possible 

30 
Baser la redevance d’intéressement sur les recettes réellement 
encaissées plutôt que sur le résultat d’exploitation 

Possible 

38 

Le candidat propose de supprimer les pénalités liées au non-res-
pect répété des horaires par les commerçants, ainsi qu’au non-
respect du règlement intérieur par les commerçants, estimant 
qu’il ne s’agit pas de sa responsabilité directe, et que ce sont 
les commerçants qui doivent être sanctionnés.  

Impossible 
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